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ANNEXE À L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL N°  2020-824 DU 3 DÉCEMBRE 2020
PORTANT FIXATION DU PRIX DE VENTE DES PRODUITS DU TABAC

DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er décembre 2020

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

CIGARES

ASYLUM 13 GOLIATH EN 20 22,00 440,00 RETRAIT

DAVIDOFF SERIES 702 ANIVERSARIO SPECIAL R EN 25 28,00 700,00 RETRAIT

DAVIDOFF SIGNATURE 2000 TUBOS EN 20 (5 étuis de 4) 16,00 320,00 RETRAIT

DAVIDOFF WSC LATE HOUR CHURCHILL EN 20 (5 étuis de 4) 27,50 550,00 RETRAIT

EIROA 20 YEARS COLORADO ROBUSTO EN 20 16,90 338,00 RETRAIT

EIROA 20 YEARS COLORADO TORO GORDO EN 20 19,00 380,00 RETRAIT

JUAN LOPEZ PUNTOS 55 ED. REGIONALE 2018 EN 10 NOUVEAU PRODUIT 21,50 215,00 

RAMON ALLONES N° 2 Ed. Limitée 2019 EN 10 16,80 168,00 17,90 179,00 

CIGARETTES

CAMEL (sans filtre) EN 20 10,30 10,20 

CAMEL BLACK EN 20 10,30 10,20 

CAMEL BLUE EN 20 10,30 10,20 

CAMEL ESSENTIAL BLUE EN 20 10,30 10,20 

CAMEL ESSENTIAL EN 20 10,30 10,20 

CAMEL FILTERS (rigide) EN 20 10,30 10,20 

CAMEL FILTERS (souple) EN 20 10,30 10,20 

CAMEL FILTERS 100’S EN 20 10,30 10,20 

CAMEL SHIFT FRESH EN 20 10,30 10,20 

CAMEL SILVER EN 20 10,30 10,20 

CAMEL XXL FILTERS EN 30 15,50 15,30 

LUCKY STRIKE RED LONGUES BY PALL MALL EN 20 9,90 RETRAIT

VOGUE L’ORIGINALE BLANCHE EN 20 10,50 RETRAIT

VOGUE L’ORIGINALE VERTE ICE EN 20 NOUVEAU PRODUIT 10,00 

CIGARILLOS

MONTECRISTO SHORT EN 10 NOUVEAU PRODUIT 19,00 

MOODS BAHIA FILTER EN 12 7,45 RETRAIT

ROMEO Y JULIETA MINI EN 10 9,20 RETRAIT

ZINO MINI CIGARILLOS EN 20 13,00 RETRAIT



JOURNAL DE MONACO Vendredi 11 décembre 20203822

DÉSIGNATION
DES

PRODUITS

PRIX DE VENTE EN PRINCIPAUTÉ
Ancien prix de vente

au consommateur
Prix de vente

au 1er décembre 2020

Fournisseur : Régie Monégasque des Tabacs
47, avenue de Grande-Bretagne 98000 Monaco

en Euros
Unité Cond. Unité Cond.

TABACS À CHAUFFER
HEETS TEAK SELECTION 5,3 g EN 20 NOUVEAU PRODUIT 7,00 

TABACS À ROULER
NEWS A TUBER S POT EN 30 g 13,90 13,80 

Arrêté Ministériel n° 2020-825 du 3 décembre 2020 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
Ark Multi FAMily OFFice », au capital de 
150.000 euros.

Nous, Ministre d’État de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des 
statuts de la société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. 
Ark Multi FAMily oFFice », présentée par le fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au 
capital de 150.000 euros, reçu par Me H. rey, Notaire, le 
11 septembre 2020 ; 

Vu l’Ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et 
en commandite par actions, modifiée ;

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l’Ordonnance 
du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en commandite par 
actions, notamment en ce qui concerne la nomination, les 
attributions et la responsabilité des commissaires, modifiée ; 

Vu la loi n° 1.439 du 2 décembre 2016 portant création de 
l’activité de multi family office ;

Vu l’Ordonnance Souveraine n° 6.271 du 13 février 2017 
fixant les conditions d’application de la loi n° 1.439 du 2 décembre 
2016 portant création de l’activité de multi family office ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
2 décembre 2020 ;

Arrêtons : 

Article PreMier.

La société anonyme monégasque dénommée « S.A.M. Ark 
Multi FAMily oFFice » est autorisée à se constituer.

La constitution de la société est subordonnée à la souscription 
de l’intégralité du capital social et à sa libération dans les 
conditions fixées par l’article 3 de l’Ordonnance du 5 mars 1895. 

Ces formalités devront être accomplies dans un délai de trois 
mois sous peine de nullité de la présente autorisation.

Art. 2.

Sont approuvés les statuts de la société tels qu’ils résultent de 
l’acte en brevet en date du 11 septembre 2020.

Art. 3.

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
Journal de Monaco dans le délai de vingt jours à dater de leur 
dépôt aux minutes du notaire rédacteur et après l’accomplissement 
des formalités prescrites par les articles 3, 4 et 5 de l’Ordonnance 
du 5 mars 1895, modifiée.

Art. 4.

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise à 
l’approbation du Gouvernement.

Art. 5.

Les locaux où l’activité de la société doit être déployée sont 
soumis, préalablement à tout début d’exploitation, à l’avis de la 
Commission Technique d’Hygiène, de Sécurité et de Protection 
de l’Environnement, en application de l’Ordonnance Souveraine 
n° 2.214 du 9 juin 2009.

Les mêmes formalités devront être accomplies à l’occasion de 
tout transfert, transformation, extension, aménagement.

Art. 6.

Le Conseiller de Gouvernement-Ministre des Finances et de 
l’Économie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le trois décembre 
deux mille vingt.

Le Ministre d’État,
P. DArtout.


